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III - Le rôle du droit dans l’émergence d’une communauté de valeurs 
2 – Responsabiliser les acteurs 

1) Extension de la responsabilité  
- extension de l’obligation de répondre  
- vers une « responsabilité-prévention »  

2) Multiplication des acteurs 
- les responsables  
- les titulaires d’action  
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